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ARRETES DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 

Publication n°179 du 11 juillet 2022 
 
 

 Arrêté n° 1644 du 07/07/2022 DRM Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la 
circulation sur la RD 918 sur le territoire des communes de Bagnères-de-Bigorre, Barèges et Sers 

 Arrêté n° 1645 du 07/07/2022 DRM Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la 
circulation sur la RD 918 sur le territoire des communes de Campan, Aspin-Aure et Arreau 

 Arrêté n° 1646 du 07/07/2022 DRM Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la 
circulation sur la RD 602 sur le territoire des communes de Gez, Ferrières, Arras-en-Lavedan, Gaillagos, 
Arcizan-Dessus, Aucun et Sere-en-Lavedan 

 Arrêté n° 1647 du 07/07/2022 DRM Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la 
circulation sur la RD 126 sur le territoire de la commune d'Arbéost 

 Arrêté n° 1648 du 07/07/2022 DRM Arrêté temporaire conjoint portant réglementation provisoire de 
la circulation sur la RD 12 sur le territoire des communes de Luz-Saint-Sauveur, Sassis, Sazos et Grust 

 Arrêté n° 1649 du 07/07/2022 DRM Arrêté temporaire conjoint portant réglementation provisoire de 
la circulation sur les RD 925 et 51D sur le territoire des communes de Ferrère, Bourg-d'Oueil, Cires, 
Caubous, Mayrègne, Saint-Paul-d'Oueil et Benque-Dessous-Dessus 

 Arrêté n° 1650 du 07/07/2022 DRM Arrêté temporaire conjoint portant réglementation provisoire de 
la circulation sur la RD 100 sur le territoire des communes d'Ayros-Arbouix, Préchac, Vier-Bordes, 
Artalens-Souin et Beaucens 

 Arrêté n° 1651 du 07/07/2022 DRM Arrêté temporaire conjoint portant réglementation provisoire de 
la circulation sur les RD 618, 619 et 117 sur le territoire des communes d'Estarvielle, Loudervielle, 
Germ, Portet-de-Luchon, Garin, Cazeaux-de-Larboust, Castillon-de-Larboust et Saint-Aventin 

 Arrêté n° 1652 du 07/07/2022 DRM Arrêté temporaire conjoint portant réglementation provisoire de 
la circulation sur la RD 225 sur le territoire des communes d'Estensan, Azet, Genos et Adervielle-
Pouchergues 

 Arrêté n° 1653 du 07/07/2022 DRM Arrêté temporaire conjoint portant réglementation provisoire de 
la circulation sur les RD 123 et 123C sur le territoire des communes de Vignec et Saint-Lary 

 Arrêté n° 1654 du 07/07/2022 DRM Arrêté temporaire conjoint portant réglementation provisoire de 
la circulation sur la RD 918 sur le territoire des communes d'Arrens-Marsous, d'Arbéost et Béost 

 Arrêté n° 1655 du 08/07/2022 DRM Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la 
circulation sur la RD 937 sur le territoire des communes de Peyrouse et Saint-Pé-de-Bigorre 

 Arrêté n° 1656 du 08/07/2022 DRM Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la 
circulation sur la RD 918 sur le territoire de la commune d'Arcizans-Dessus 
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 Arrêté n° 1657 du 08/07/2022 DRM Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la 
circulation sur la RD 934 sur le territoire de la commune de Vic-en-Bigorre 

 Arrêté n° 1658 du 08/07/2022 DRM Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la 
circulation sur la RD 81 sur le territoire de la commune d'Artiguemy 


































































	Arrêté n°1644
	Arrêté n°1645
	Arrêté n°1646
	Arrêté n°1647
	Arrêté n°1648
	Arrêté n°1649
	Arrêté n°1650
	Arrêté n°1651
	Arrêté n°1652
	Arrêté n°1653
	Arrêté n°1654
	Arrêté n°1655
	Arrêté n°1656
	Arrêté n°1657
	Arrêté n°1658



